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— 13 septembre 2022    —



• Mot d’introduction
Agnès Bourgeais - maire de Rezé

• L’actualité du quartier
Roland Bouyer - élu de quartier
Anas Kabbaj – conseiller municipal – Patrimoine Mobilier et Immobilier
Martine Métayer – conseillère municipale et métropolitaine Aménagements, 
Espaces Publics, Mobilités
Agnès Cabaret-Martinet – conseillère municipal  - Jardins, Espaces Verts
Isabelle Coirier – adjointe à l’Éducation

• La politique de tranquillité publique à Rezé : 
Jean-Christophe Faës - adjoint à la Tranquillité Publique

ORDRE DU JOUR



Actualités
du quartier
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Amicale Laïque Houssais Chêne Creux

www.alhcc.org

Yannick Bachelier, président
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Amicale Laïque Houssais Chêne Creux

Née officiellement en 1959 après l’ouverture du groupe scolaire

de la Houssais en 1957. Dès l’ouverture, les parents soulignent de

nombreux problèmes comme le manque de classes maternelles.

Fin 1958 un groupe de parents militant décide de fonder « l’Amicale

Laïque de la Houssais » pour mieux agir dans le domaine scolaire.

Elle devient « Amicale Laïque Houssais Chêne-Creux » en 1963 après

l’ouverture du groupe scolaire du Chêne Creux, puis « Centre

d’éducation populaire Amicale Laïque Houssais Chêne-Creux » en 1965.

Création de l’amicale
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Amicale Laïque Houssais Chêne Creux

Association d’éducation populaire, l’Amicale Laïque Houssais Chêne Creux (ALHCC) a

également pour objectif la défense et le soutien à l’école publique. Affiliée à la Ligue

Française de l’Enseignement FAL 44, à l’UFOLEP 44 et à l’USEP 44, elle fait partie

d’un mouvement d’idées porteur de valeurs de laïcité, d’éducation populaire et de

citoyenneté.

L’amicale fait vivre ces valeurs à travers ses actions et/ou activités sportives,

culturelles, éducatives et de loisirs pour favoriser la convivialité, le bien vivre

ensemble et en permettant également la prise de responsabilité et l’exercice concret

de la citoyenneté.

Elle apporte un soutien permanent aux quatre écoles du quartier, notamment en

organisant la fête des écoles dans le parc de la Houssais (61ème fête en juin 2022)

et en participant financièrement aux projets de classes.

Qui sommes-nous ?
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Amicale Laïque Houssais Chêne Creux

Sections de l’ALHCC
L’amicale compte environ 700 adhérents répartis dans

20 sections gérées par des responsables bénévoles. L’encadrement 

des activités est assuré par des salariés ou prestataires de services

Activités pour enfants Activités pour adultes

Arts Plastiques Anglais

Ateliers Théâtre Couture

Capoeira Echecs

Ecole du sport Généalogie

Multisports Gym Fitness

Multisports en sport adapté Multisports

Zumba Peinture Loisirs

USEP Poterie Céramique

Lire et faire lire Tennis de table Loisirs

VTT Rando

Yoga
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Amicale Laïque Houssais Chêne Creux

Bénévolat

Vous souhaitez être bénévole et voulez contribuer au bien

vivre ensemble sur notre quartier, venez nous rejoindre pour

aider au fonctionnement d’une activité de l’Amicale ou

participer à son Conseil d’Administration

Si vous souhaitez une nouvelle activité sur le quartier, nous 

pouvons vous aider, contactez-nous.

Merci de votre attention
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Habitat participatif La Jaguère

Préau de la salle commune

Patrice Charrier Théotime Paquereau
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Coût travaux : 672 232 € 

Rénovation façades Château de la Classerie

CALENDRIER

Juin à décembre 2022
Façades avant

Janvier à juin 2023
Façades arrière
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Centre Technique Municipal et Cuisine Centrale
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Travaux ligne 33 : contournement par la rue Willy Brandt à 
l’étude
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ZAC de la Jaguère - point d’étape 

Calendrier 
prévisionnel
tranche 3

2023 : lancement 
consultation lots 7,8 et 10

2ème trimestre 2023 : 
aménagement second 
espace de jardins partagés

4ème trimestre 2023 : 
démarrage travaux espaces 
publics

2024 : commercialisation 
terrains à bâtir
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Claire Cité : une concertation engagée depuis 2014

2021-2022

20 Octobre 2022

Réunion publique
18h Maison du DD

Nov 2022 – Fév. 2023

Ateliers

2021-juin 2022

Gestion foncière 
(acquisition/ classement 
dans domaine public…)

Prochaine étape : 
le réaménagement 
du square Richard
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PHOTO JARDIN
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Fin 2022 – début 
2023

Travaux

Automne

Ateliers

Eté 2022

Ouverture au 
public

Jardin des 3 Moulins

Mardi 4 Octobre 
18h30

Balade sur site
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Jardin des 3 Moulins
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Travaux école Simone Veil

Nouveaux locaux pour l’accueil périscolaire Nouveaux sanitaires

Bibliothèque Centre Documentaire Espace polyvalentRénovation de la cour

Mise en accessibilité du bâtiment Réfection du réseau de chauffage

Coût travaux : 1 683 000 € TTC
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Travaux école Chêne Creux

Nouveau restaurant scolaire

Isolation extérieure et double vitrage

Coût travaux : 1 402 000 €TTC
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Travaux école Chêne Creux



Échanges



Tranquillité 
publique 

les réponses de la Ville
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Tranquillité publique : réponse aux préconisations 
de la conférence citoyenne

23

65 préconisations 
autour de 3 axes :

• la prévention et l’accompagnement social de la délinquance,

• la présence humaine,

• la prévention technique de la malveillance 

et la prévention situationnelle.

Septembre 2021

lancement de 
la conférence

16 décembre 2021

Remise 
du rapport

19 mai 2022

Réponse 
de la ville
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Les principales préconisations du panel

24

• Renforcer l’ilotage dans les quartiers
avec l’objectif d’équilibrer prévention, sanction et répression.

• Intégrer les citoyens au sein d’instances 
de suivi de la politique de tranquillité publique.

• Rendre visible et clarifier, pour le citoyen, 
le parcours « tranquillité publique » en cas de besoin 
(accueil, accompagnement, circuit d’implication).

• Intensifier la transversalité et la collaboration 
avec tous les acteurs impliqués sur les sujets de tranquillité 
publique (Directions Ville, État, Département, Métropole).

• Organiser un forum des initiatives solidaires 
et des assises de la tranquillité publique.
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La politique de tranquillité publique 
déclinée en 3 axes stratégiques

25

Assurer la sécurité et la tranquillité des habitants, 
améliorer les espaces publics et les espaces communs

A X E  1  

Améliorer l’accueil et le parcours des habitants 
et des victimes, particulièrement de violences sexistes 
et sexuelles et lutter contre les discriminations

A X E  2  

Agir en direction des mineurs, renforcer la prévention 
auprès des jeunes et agir aux côtés des parents

A X E  3  
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Les réponses de la Ville

• inscrire la Ville dans 
une politique globale 
de cohésion sociale,

• prévention, sanction : 
apporter des réponses 
graduées,

• mobiliser tous les acteurs 
avec détermination 
et pragmatisme,

• adapter les réponses 
en se donnant les moyens 
d’une connaissance 
actualisée des situations.

• ouvrir le Conseil local sur la 
prévention de la délinquance 
(CLSPD) aux habitants,

• développer le dispositif 
Participation Citoyenne,

• créer une Maison de la 
Tranquillité Publique et 
améliorer l’accueil et le parcours 
des habitants et des victimes, 

• renforcer la coopération 
avec l’ensemble des acteurs, dans 
domaine de la sécurité.

P R I N C I P E S Q U E L Q U E S  A C T I O N S  C L É S
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Les modalités de la présence d’agents 
sur les espaces publics

27

• Recrutement de 8 agents municipaux au cours du mandat dont 
le statut exact sera à déterminer (policiers municipaux ou ASVP) 
selon le résultat de la Consultation Citoyenne le 2 octobre

• Développement de déambulation, notamment dans les lieux les 
plus fréquentés

• Présence plus régulière jusqu’à 20 h et les week-ends lors de 
certains évènements

• Interventions ciblées et temporaires selon des besoins identifiés 
(sécurisation des entrées et sorties scolaires, 
équipements sportifs…)
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Une question soumise à la population
le 2 octobre

28

Souhaitez-vous que 
la Ville de Rezé crée 

une police municipale 
de proximité ?

O U I   /   N O N
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Une police municipale de proximité

29

La police municipale 
N’EST PAS la solution miracle à l’insécurité. 

Ainsi, la police municipale serait :
• une police de proximité avec des missions relevant des 

compétences de police du maire, notamment : 
� contact avec les citoyens, 
� mise en fourrière, 
� conflits de voisinage, 
� incivilités, 
� petite délinquance,

• une police non armée,
• une police du maire : elle se concentre sur les priorités définies 

par la maire.
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Les prérogatives de la Police Nationale

30

• La Police nationale est chargée d’assurer la sécurité 
des personnes et des biens sur les territoires concernés 
par son action (sur la circonscription de Nantes : Nantes, 
Saint-Herblain, Rezé, Orvault et Saint-Sébastien-sur-Loire).

• Elle a une mission de surveillance générale du territoire, 
de maintien de l’ordre et de lutte contre la délinquance 
(police judiciaire).

• Rezé dispose d’un commissariat qui couvre les secteurs de 
Nantes sud, Rezé et Saint-Sébastien. Il compte 70 agents 
dont 42 affectés aux interventions de police secours.

Ces missions sont assurées 7 jours / 7 et 24 h / 24. 
Un numéro d’appel d’urgence, le 17, est à la disposition de la population.
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Les prérogatives de la police nationale, de la police 
municipale et d’un ASVP

31

Missions 
Police 

Nationale Police Municipale ASVP

Infractions prévues par le 
Code Pénal Oui

Oui 

sur une liste d’infractions limitée

Non (constat & 

transmission à la 

Justice pour ordures, 

divagation animaux)

Investigations et enquêtes Oui Non Non

Interpellations Oui
Oui en flagrance (pour remise à un OPJ 

en vue de présentation à la Justice)

Oui crime 

flagrant/délit puni 

d’une peine de 

prison

Recueil & relevés d’identité Oui
Oui (seulement pour les infractions 

traitées par les PM)

Oui (seulement pour 

les infractions 

traitées par les 

ASVP)

Contrôle d’identité Oui Non Non

Occupation des espaces 
communs d’immeuble Oui Oui Non
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Les prérogatives de la police nationale, de la police 
municipale et d’un ASVP

32

Missions 
Police 

Nationale Police Municipale ASVP

Exécution des arrêtés du maire Oui (en théorie) Oui

Oui 
pour des rapports de 
constat sans sanction 

immédiate

Délits routiers : excès de vitesse, contrôles 
techniques, alcoolémie et produits 
stupéfiants

Oui Oui Non

Stationnement – FPS, Stationnement 
gênant Oui Oui Oui

Stationnement : mise en fourrière, 
stationnement dangereux Oui Oui Non

Manifestations sportives, culturelles : 
contrôle des sacs et bagages Oui Oui Non

Législation sur les déchets (constat et 
verbalisation)

Oui Oui Oui

Divagation d’animaux dangereux Oui Oui Non

Nuisances sonores Oui Oui Non
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Synthèse comparative 

33

Développement d’une présence 
humaine par le renforcement 
des effectifs existants

Comparatif de coût : ASVP

Investissement 
véhicules, matériel informatique et divers
46 000 € + 2000 € / agent

Fonctionnement 
coût salarial + consommables 
(carburant, abonnement téléphonique…)
41 270 € / agent / an 

S C É N A R I O  /  1

Nouvelle offre de politique 
de TP via la création de postes 
de police municipale

Comparatif de coût : PM

Investissement 
véhicules, système radio, 
matériel informatique et de protection
58 000 € + 2 200 € / agent

Fonctionnement 
coût salarial + consommables 
46 270 € / agent / an 

S C É N A R I O  /  2

Coût annuel pour 6 ASVP : 
247 620 € 

Coût annuel pour 6 PM : 
277 620 € 

Coûts indicatifs (8 agents recrutés au total)
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Consultation du 2 octobre
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Pour plus d’informations



Échanges



Direction du dialogue citoyen et de la communication 
Mairie de Rezé – 2022 


